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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 22 février 2006

N°2006.02.A.3.1.1.1.
OBJET :
ALIENATION PARTIE DE L’ILOT 3 AU PROFIT DE MME NICOLE RODRIGUEZ

LOTISSEMENT « EXTENSION SUD DU PARC D’ACTIVITES DE LA GRANGE BARBIER » – COMMUNE DE SORIGNY

Le vingt-deux février deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Sorigny, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - Mme FAYE
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents : 
M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU - M. FAURE - M. AUDET - Mme ENAULT - Mme GINER - M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT

Absent excusé : M. THIMEL
Pouvoir : M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. PLOQUIN

M. le Président indique que Mme Nicole RODRIGUEZ, société ANISXA 37,  a sollicité la Communauté de Communes pour l’achat d’un terrain d’une superficie de 2 500 m² situé sur la zone d’activités économiques la Grange Barbier à Sorigny dans le cadre du lotissement « extension sud de la Grange Barbier ».

Le projet consiste en la construction d’un bâtiment d’environ 700 m² de SHON (extension future  programmée de 700 m²) à usage d’atelier et de bureaux, divisé en deux lots. La société ANISXA 37 portera le projet immobilier (acquisition + construction) et louera une première partie du bâtiment (environ 400 m²) à la société AMC2i, actuellement basée à Thilouze et qui emploie 11 salariés, afin que cette dernière y développe son activité informatique (conception de logiciels, vente de matériels et maintenance). La seconde partie du bâtiment (environ 300m²) sera également  mise en location (pas de locataire retenu pour le moment).
Vu l’estimation du service des Domaines en date du 28 avril 2005 ;
Vu la confirmation par courrier de Mme Nicole RODRIGUEZ en date du 10 janvier 2006 ;

Vu l’avis favorable de la Commission développement économique réunie le 23 janvier 2006 ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser l’aliénation d’un terrain dans le lotissement « Extension sud du parc d’activités de la Grange Barbier », tel que précisé ci-dessous, pour une durée maximale de 12 mois entre la date de la présente et le dépôt du Permis de Construire :
	Commune
	Parcelle
	Superficie en m²
	Prix au m² HT

en €
	Montant € HT

sur la base de

2 502 m²

	SORIGNY
	YK 88
Partie îlot 3
	2 502 m² (à préciser après bornage définitif)
	18,29
	45 761,58 € HT


au profit de Mme Nicole RODRIGUEZ, ou toute société qu’elle représentera, pour la mise en œuvre du projet de construction du bâtiment porté par la société ANISXA 37 (actuellement domiciliée au Poirier du Loup – 37206 THILOUZE) et destiné, en partie, à l’accueil de la société AMC2i, actuellement domiciliée aux Bruneaux – 37260 THILOUZE.
· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0002 du budget annexe des zones d’activités ;

· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à ce dossier et notamment : les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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